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dans sa chambre, Sir John Thompson et messieurs Girouard, Tarte, Geoffrion, Stuart 
et Henry, avec le greffier et un sténographe, se rendent anx appartements de H. 
Robitaille et prennent sa déposition sous serment.

Le comité s’ajourne ensuite jusqu’à demain, à 10.30 heures du matin.
Certifié,

WALTER TODD,
Greffier du comité.

Mercredi, 12 août 1891.
Le comité se réunit à 10.30 heures du matin.

Présents :
Messieurs Girouard, président,

Adams,
Amyot,
Baker,
Beausoleil, 
Cameron (Huron), 
Choquette, 
Coatsworth, 
Costigan,
Curran,
Daly,
Davies,

Desaulniers, 
Desjardins (Z’Islet), 
Dickey,
Flint,
German,
Ives,
Kirkpatrick,
Lavergne,
Lister,
Masson,
McDonald ( Victoria),

McLeod,
Mills (Bothwell), 
Moncrieff,
Mulock,
Ouimet,
Pelletier,
Tarte,
Thompson (Sir John), 
Tupper,
Weldon,
Wood ( Brockville).—33.

Les minutes d’hier sont lues et approuvées.
Le président informe le comité que, conformément à la résolution adoptée à la 

résolution d’hier, il s’est rendu avec MM. Tarte, Geoffrion et Stuart, au Sénat, à la 
chambre de l’honorable M. Robitaille, et qu’il a pris sa déposition sous serment.

Après lecture du témoignage de M. Robitaille, il est
Ordonné: que ce témoignage fasse partie des documents dans cette affaire.
M. Stuart, C. R., classe six lettres comme Exhibits “A 17” à F “ 17 ” inclusive

ment, et qu’on ordonne d’imprimer avec la déposition.
Sir Hector Langevin demande l’autorisation de modifier la déclaration qu’il a 

lue à la séance d’hier, ce qui est accordé. (Pour l’amendement, voyez page 1,100 de la 
preuve.)

La transquestion de Sir Hector Langevin est alors commencée par M. Geoffrion, 
C.R. Deux lettres sont lues et classées, et marquées Exhibits “ G 17 ” et “ H 17. ”

A 1 heure, le comité se retire.
3.30 heures du soir.

La transquestion de Sir Hector Langevin est reprise. L’état préparé par M. L. 
Coste, au sujet du bassin de radoub d’Esquimalt, C.A., est classée et marquée comme 
Exhibit “ I 17. ”

Le comité s’ajourne ensuite jusqu’à demain, à 10.30 heures du matin.
Certifié,

WALTER TODD,
Greffier du comité.


